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Regeste

MESURE D'ORDRE PROFESSIONNEL, MESURE DE
RÉADAPTATION{ASSURANCE SOCIALE}, DROIT À LA PRESTATION
D'ASSURANCE, PRESTATION D'ASSURANCE{AI}, ÉVALUATION DE
L'INCAPACITÉ DE TRAVAIL | 17 al. 1 LAI, 4 al. 1 LAI, 6 LPGA, 7 al. 1 LPGA, 8 al. 1
LPGA

Erwägungen

E. 1
a) Les dispositions de la LPGA (loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du
droit des assurances sociales; RS 830.1) s'appliquent à l'AI, sous réserve de dérogations
expresses (art. 1 al. 1 LAI [loi fédérale du 19 juin 1959 sur l'assurance-invalidité; RS
831.20]). L'art. 69 al. 1 let. a LAI dispose qu'en dérogation aux art. 52 et 58 LPGA, les
décisions des offices AI cantonaux peuvent directement faire l'objet d'un recours devant le
tribunal des assurances du domicile de l'office concerné. b) La procédure devant le tribunal
cantonal des assurances institué par chaque canton en application de l'art. 57 LPGA est
réglée par le droit cantonal, sous réserve de l'art. 1 al. 3 PA (loi fédérale du 20 décembre
1968 sur la procédure administrative; RS 172.021) et des exigences minimales fixées par
l'art. 61 LPGA. Dans le canton de Vaud, la procédure de recours est régie par la LPA-VD
(loi cantonale vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative; RSV 173.36)
qui prévoit à cet égard la compétence de la Cour des assurances sociales du Tribunal
cantonal (art. 93 al. 1 let. a LPA-VD). c) Interjeté en temps utile – compte tenu de la
suspension du délai durant les féries de fin d'année (art. 38 al. 4 let. c et 60 LPGA) – et
satisfaisant aux autres conditions de forme prévues par la loi (art. 61 let. b LPGA), le
recours est recevable si bien qu'il y a lieu d'entrer en matière.

E. 2
En l'espèce, le litige porte sur le droit éventuel du recourant à des prestations de
l'assurance-invalidité, singulièrement sur sa capacité de travail. Plus précisément, il s'agit de
déterminer, au regard des conclusions implicites du recours, s'il peut prétendre des mesures
de réadaptation professionnelle, en particulier un reclassement dans une nouvelle
profession. Point n'est dès lors besoin d'examiner le droit à une rente.

E. 3
a) Aux termes de l'art. 8 al. 1 LPGA, est réputée invalidité l'incapacité de gain totale ou
partielle qui est présumée permanente ou de longue durée. L'invalidité peut résulter d'une
infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 4 al. 1 LAI). En vertu de l'art. 7
al. 1 LPGA, est réputée incapacité de gain toute diminution de l'ensemble ou d'une partie
des possibilités de gain de l'assuré sur un marché du travail équilibré dans son domaine



d'activité, si cette diminution résulte d'une atteinte à sa santé physique, mentale ou
psychique et qu'elle persiste après les traitements et les mesures de réadaptation exigibles.
Est réputée incapacité de travail toute perte, totale ou partielle, de l'aptitude de l'assuré à
accomplir dans sa profession ou son domaine d'activité le travail qui peut raisonnablement
être exigé de lui, si cette perte résulte d'une atteinte à sa santé physique, mentale ou
psychique. En cas d'incapacité de travail de longue durée, l'activité qui peut être exigée de
lui peut aussi relever d'une autre profession ou d'un autre domaine d'activité (art. 6 LPGA).
b) Pour l'évaluation de la capacité de travail, l'administration (ou le juge s'il y a eu un
recours) a besoin de documents que le médecin, éventuellement aussi d'autres spécialistes
doivent lui fournir. La tâche du médecin consiste à porter un jugement sur l'état de santé et à
indiquer dans quelle mesure et pour quelles activités l'assuré est incapable de travailler. En
outre, les données médicales constituent un élément utile pour déterminer quels travaux on
peut encore, raisonnablement, exiger de l'assuré (ATF 132 V 93 consid. 4 et les références;
TF 9C_794/2012 du 4 mars 2013 consid. 2.1). En vertu du principe de la libre appréciation
des preuves, consacré notamment à l'art. 61 let. c LPGA, le juge est tenu de procéder à une
appréciation complète, rigoureuse et objective des rapports médicaux en relation avec leur
contenu; il doit examiner objectivement tous les documents à disposition, quelle que soit la
provenance, puis décider s'ils permettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux.
S'il existe des avis contradictoires, il ne peut trancher l'affaire sans indiquer les raisons pour
lesquelles il se fonde sur une opinion plutôt qu'une autre (ATF 125 V 351 consid. 3a p. 352;
TF 9C_573/2010 du 8 août 2011 consid. 4.1). c) Selon l'art. 17 al. 1 LAI, l'assuré a droit au
reclassement dans une nouvelle profession si son invalidité rend cette mesure nécessaire et
que sa capacité de gain peut ainsi, selon toute vraisemblance, être maintenue ou améliorée.
Est réputé invalide au sens de l'art. 17 LAI celui qui n'est pas suffisamment réadapté,
l'activité lucrative exercée jusque-là n'étant plus raisonnablement exigible ou ne l'étant plus
que partiellement en raison de la forme et de la gravité de l'atteinte à la santé. Le seuil
minimum fixé par la jurisprudence pour ouvrir droit à une mesure de reclassement est une
diminution de la capacité de gain de 20 % environ (ATF 130 V 488 consid. 4.2 p. 489 et les
références). Par reclassement, la jurisprudence entend l'ensemble des mesures de
réadaptation de nature professionnelle qui sont nécessaires et suffisantes pour procurer à
l'assuré une possibilité de gain à peu près équivalente à celle que lui offrait son ancienne
activité. L'appréciation de l'équivalence doit reposer sur une comparaison entre les
possibilités de gain offertes par la profession initiale et celles que permet d'entrevoir la
nouvelle profession ou une activité que la personne assurée doit raisonnablement pouvoir
exercer sur un marché équilibré du travail (cf. art. 16 LPGA; ATF 124 V 108 consid. 2a p.
109). En règle générale, l'assuré n'a droit qu'aux mesures nécessaires, propres à atteindre le
but de réadaptation visé, mais non pas à celles qui seraient les meilleures dans son cas. En
particulier, l'assuré ne peut prétendre une formation d'un niveau supérieur à celui de son
ancienne activité, sauf si la nature et la gravité de l'invalidité sont telles que seule une
formation d'un niveau supérieur permet de mettre à profit d'une manière optimale la
capacité de travail à un niveau professionnel plus élevé. On notera aussi que si les
préférences de l'intéressé quant au choix du genre de reclassement doivent être prises en
considération, elles ne sauraient toutefois jouer un rôle déterminant (ATF 130 V 488
consid. 4.2 p. 489 et les références; TF 9C_913/2010 du 20 juin 2011 consid. 3.1 à 3.3).

E. 4
En l'espèce, le recourant fait valoir que sa capacité de travail n'excède pas 80% compte tenu
de la fatigue matinale qui l'oblige à reporter le début de l'exercice de son activité



professionnelle. Pour sa part, l'office intimé estime au contraire que la capacité de travail
n'est en rien diminuée de ce chef et qu'il convient bien plutôt d'adapter l'horaire de travail. Il
convient dès lors d'examiner quelle est la capacité de travail du recourant, étant précisé que
les affections dont il souffre ne sont pas remises en cause par l'intimé, de sorte qu'il n'y a pas
lieu d'y revenir. a) Le recourant demande à l'office intimé de lui prêter son concours en vue
de trouver une activité professionnelle plus adaptée. A ses yeux, celle-ci devrait lui
permettre de mettre en valeur l'intégralité de ses compétences professionnelles, lesquelles
ne devraient en outre pas pâtir de son handicap. Selon le recourant, la mise en œuvre de
mesures de réadaptation serait de nature à compenser la perte de gain qu'il subit en raison de
son atteinte à la santé. Certes, l'assurance-invalidité a pour but d'atténuer les conséquences
économiques de l'invalidité et doit, par conséquent, accorder une importance primordiale à
la diminution de la capacité de gain. L'assuré qui, par suite d'une atteinte à la santé, n'est
plus en mesure de gagner sa vie entièrement ou partiellement par son travail doit bénéficier
de la protection de l'assurance. En revanche, un dommage qui n'entraîne pas de diminution
de la capacité de gain ne peut être considéré comme une forme d'invalidité (ATF 137 V 334
consid. 5.2 et la référence). La question est dès lors de savoir si le trouble présenté par le
recourant est susceptible d'entraîner une diminution de la capacité de gain, propre à ouvrir
le droit aux mesures de reclassement sollicitées. A cet égard, le recourant considère que tel
est le cas, dans la mesure où sa fatigue matinale lui interdit d'envisager l'exercice d'une
activité à plein temps. Or, selon la Dresse S.________, médecin traitant, une adaptation de
l'horaire de travail permettrait de tenir compte des spécificités induites par le handicap de
son patient. Elle préconise ainsi un début de l'activité lucrative à 8 h 30 au plus tôt (cf. son
rapport médical du 12 juillet 2012 à l'OAI), que le recourant reporte à 9 h 30. Peu importe,
car cet ajustement apparaît davantage comme un moyen tendant à remédier aux difficultés
rencontrées par le recourant en début de journée, que comme la confirmation d'une
diminution de sa capacité de travail. Dans ce sens, cette mesure peut être rapprochée des
limitations fonctionnelles retenues à l'endroit d'un assuré présentant, par exemple, des
atteintes à la santé somatique. Toutes deux visent à circonscrire le type de profession
accessible, en définissant une activité adaptée à l'état de santé de l'intéressé. Or, il n'apparaît
pas que le recourant soit inapte à exercer sa profession habituelle; il l'est, à condition
d'observer un aménagement de son horaire de travail. Dite activité doit donc être considérée
comme adaptée à son état de santé. Au vrai, la Dresse S.________ ne suggère pas une
réduction ou une diminution de l'horaire de travail, mais uniquement son adaptation. On ne
voit dès lors pas en quoi le recourant subirait de ce fait une perte de gain. De surcroît, selon
les attestations médicales au dossier, celui-ci n'a jamais vraiment cessé de travailler; s'il a
certes connu des périodes plus ou moins longues d'incapacité totale ou partielle de travail,
celles-ci étaient toutefois précédées et suivies de périodes non moins longues de travail à
temps partiel, voire à plein temps. b) Le but d'une mesure de réadaptation consiste à
prévenir, éliminer ou réduire l'influence d'une atteinte à la santé sur la capacité de gain de la
personne assurée (art. 1a let. a LAI). Se pose donc la question de savoir si, compte tenu du
handicap présenté par le recourant, l'octroi de cette prestation permettrait d'atteindre
l'objectif que lui a assigné le législateur. En effet, si l'assuré peut exercer la profession qu'il
a principalement pratiquée durant sa carrière professionnelle, sa capacité de gain ne saurait
de toute évidence être améliorée. Si l'on considère que la fatigue matinale entraîne un
ralentissement de la productivité quelle que soit l'activité envisagée, le reclassement requis
dans une autre profession – que cela soit par le biais d'un complément de formation ou de
l'accession à un statut d'indépendant – ne comblera jamais la différence entre la productivité



du recourant et celle d'une personne saine exerçant le même métier. Dans ce contexte, le
handicap du recourant peut tout au plus être assimilé à une diminution de rendement, plutôt
qu'à une diminution de la capacité de travail stricto sensu et, par voie de conséquence, de sa
capacité de gain. Il existe assurément des activités mieux rémunérées que celles d'urbaniste
– assistant de projet qui permettaient de corriger du moins comptablement la diminution de
rendement retenue mais un reclassement dans une telle profession ne tendrait alors plus à
éliminer ou minimiser l'impact de la situation médicale sur la situation économique. Le
recourant ne saurait dès lors tirer parti de son handicap – au demeurant non contesté – pour
solliciter l'octroi de mesures professionnelles destinées à optimiser sa capacité de gain.
Outre que celle-ci n'apparaît pas diminuée en tant qu'il peut être pallié à ses difficultés par
une adaptation de son horaire de travail, on rappellera que le but de l'assurance-invalidité
est de couvrir la perte de la capacité de gain et non pas la seule perte de gain (cf. TFA I
207/01 du 19 mars 2002 consid. 2d). Or, le recourant ne rend pas vraisemblable qu'un
complément de formation, voire un statut d'indépendant, seraient de nature à améliorer sa
capacité de gain. On peut d'ailleurs même se demander si l'exercice d'une activité à titre
indépendant, quand bien même elle suppose la liberté d'aménager son temps de travail,
répondrait aux attentes du recourant. Il est en effet notoire que le statut d'indépendant
requiert une disponibilité et une résistance qui paraissent peu compatibles avec son état de
santé. c) Quoi qu'il en soit, il appartient en tout état de cause au recourant d'entreprendre de
son propre chef tout ce qu'on peut raisonnablement attendre de lui pour atténuer le mieux
possible les conséquences de son invalidité. Selon la jurisprudence, la réadaptation par
soi-même est un aspect de l'obligation de diminuer le dommage et prime aussi bien le droit
à une rente que celui à des mesures de réadaptation. L'obligation de diminuer le dommage
s'applique aux aspects de la vie les plus variés. Toutefois, le point de savoir si une mesure
peut être exigée d'un assuré doit être examiné au regard de l'ensemble des circonstances
objectives et subjectives du cas concret (ATF 113 V 22 consid. 4a p. 28 et les références).
Par circonstances subjectives, il faut entendre en premier lieu l'importance de la capacité
résiduelle de travail ainsi que les facteurs personnels tels que l'âge, la situation
professionnelle concrète ou encore l'attachement au lieu de domicile. Parmi les
circonstances objectives doivent notamment être pris en compte l'existence d'un marché du
travail équilibré et la durée prévisible des rapports de travail. Par ailleurs, plus la mise à
contribution de l'assureur est importante, plus les exigences posées à l'obligation de réduire
le dommage devront être sévères. C'est le cas, par exemple, lorsque la renonciation à des
mesures destinées à réduire le dommage conduirait à l'octroi d'une rente ou au reclassement
dans une profession entièrement nouvelle (cf. TF 9C_924/2011 du 3 juillet 2012 consid.
5.2.1 et les références). En l'espèce, aucune circonstance tenant à la personne du recourant
ou relative à l'existence d'un marché du travail équilibré ne s'oppose à cette exigence. Âgé
de 29 ans au jour de la décision querellée et au bénéfice d'une formation de niveau
universitaire dans un domaine dont on ne sache pas qu'il n'offre pas de réelles possibilités
pour exploiter sa capacité de travail, l'adaptation de l'horaire professionnel constitue à
l'évidence un effort qui peut être exigé de la part du recourant, pour éviter de faire appel aux
services de l'office intimé. Différentes modalités peuvent être envisagées dans le cadre
d'une activité adaptée dans le secteur des services – telle que celle exercée par le recourant –
parmi lesquelles on peut citer l'horaire variable, le télétravail, voire un régime d'heures
annualisées. Dans ces conditions, on ne voit pas en quoi l'octroi de mesures professionnelles
contribuerait à réduire les conséquences des troubles affectant le recourant. d) Au vu de ce
qui précède, il convient d'écarter l'appréciation de la Dresse S.________, à laquelle sa



position de médecin traitant confère au demeurant une certaine subjectivité (ATF 125 V
351 consid. 3b/cc), pour admettre, à l'instar des médecins du SMR, que le recourant
présente une pleine capacité de travail dans une activité adaptée, sans diminution de sa
capacité de gain. On relèvera pour le surplus que ses atteintes à la santé ne l'ont pas
empêché de suivre une formation universitaire, complétée par un séjour au Canada, ni
d'exercer une activité lucrative à plein temps. Il développe en outre une vie sociale bien
fournie, le tout dans le respect de limitations fonctionnelles bien comprises, sous traitement
médical adéquat. Partant, le recours au service de réadaptation de l'office intimé ou à tout
autre organisme spécialisé apparaît inutile, de sorte que c'est à juste titre que le droit à des
mesures professionnelles lui a été refusé.

E. 5
En définitive, le recours se révèle mal fondé et doit être rejeté, ce qui entraîne la
confirmation de la décision entreprise.

E. 6
Il reste à statuer sur les frais et les dépens (art. 91 LPA-VD, applicable par renvoi de l'art.
99 LPA-VD). En dérogation à l'art. 61 let. a LPGA, la procédure de recours en matière de
contestations portant sur l'octroi ou le refus de prestations de l'AI devant le tribunal cantonal
des assurances est soumise à des frais de justice; le montant des frais est fixé en fonction de
la charge liée à la procédure, indépendamment de la valeur litigieuse, et doit se situer entre
200 et 1'000 fr. (art. 69 al. 1 bis LAI). En l'espèce, compte tenu de l'ampleur de la
procédure, les frais de justice doivent être arrêtés à 400 fr. et être mis à la charge du
recourant, qui succombe (art. 69 al. 1 bis LAI; art. 49 al. 1 LPA-VD). Il n'y a pas lieu
d'allouer de dépens, le recourant n'obtenant pas gain de cause (art. 55 al. 1 LPA-VD; cf. art.
61 let. g LPGA).
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